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Chères Heuquevillaises, chers Heuquevillais, 

 

Bonne année 2026 et bonne santé, 

 

Voici le dernier bulletin de cette mandature. 
 
Vous y trouverez les événements marquants de 2025 :  les habituels comme la 
chasse aux œufs, la kermesse de l’école, les cérémonies de remise des tickets sport, 
bons de naissance, les illuminations de Noël et son Marché, le Repas des Ainés... 
Mais vous pourrez également y retrouver une manifestations nouvelle : l'accueil du 
festival Ad Hoc organisé par le Volcan en décembre, où nous avons reçu le 
spectacle Ekla, pour le plus grand plaisir des scolaires de toute l’agglomération 
havraise et de nos écoliers. Une excellente façon de faire rayonner notre village et 
nos installations ! 
 
Ce bulletin récapitule également les différents travaux réalisés sur notre commune.  
 
Je voudrais ici souligner la finalisation tant attendue du bassin de rétention des eaux 
pluviales à Epaville, le cheminement piétonnier à l'arrêt de bus Saint-Hubert 
permettant de sécuriser les usagers ainsi que la réalisation de la santé piétonnière 
réalisée par la communauté urbaine Le Havre Seine métropole entre le lotissement 
Hégli et les Leveignés. 
 
Du 15 janvier au 14 février 2026 va se dérouler le recensement de la population. 
Votre participation est essentielle : c’est un devoir civique simple et utile à tous. Je 
vous remercie par avance de faire bon accueil à notre agent recenseur que vous 
connaissez bien, puisqu'il s'agit de Hugo Lenglois, enfant du village. 
 

Et je vous donne rendez-vous le vendredi 30 
janvier à 18h30 dans la salle le panorama pour la 
traditionnelle cérémonie des Vœux. 
 
 

Bonne lecture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                             Patrick BUCOURT 

                                        Maire 
 



EXPOSITION DE PEINTURE 
 
Cette année, le 6ème salon de la peinture s’est tenu sur trois jours à la salle Le 
Panorama. Un salon qui s’étoffe chaque année comme le soulignait le maire 
Patrick Bucourt, lors du vernissage. L’édile a rappelé que le 1er salon avec un 
exposant avait été créé sur une suggestion de Jean-Pierre Delamare. Le 2ème salon 
en 2018, deux artistes avec la venue d’Eric Gallon, le 3ème sept exposants, le 4ème 
six artistes, le 5ème treize artistes. 
 
Et cette nouvelle édition aura accueilli quatorze artistes aux univers différents, 
mais tous talentueux. L’élu a d’abord présenté ceux déjà venus, Eric Gallon, 
Maurice Duboc, Claudine Emo, Serge Siiliau et Jean-Pierre Delamare, et présenté 
plus amplement les nouveaux, Cathy Renault, Françoise Godard, Bruno Nottrelet, 
Elisabeth Lemaire, Florence Ménager, Christiane Gauffre, Jilla Levesque, 

Thomas Clouet alias Néos et Catherine Vimbert.   
 
A chacun leur technique, huile, acrylique, aquarelle, à chacun leur sensibilité, leur thème, portraits, paysage, 
animaux, fleurs, la mer, Etretat toujours source d’inspiration… de magnifiques toiles que les visiteurs ont 
admiré, saluant le talent des artistes. Ils ont découvert aussi un autre univers avec Thomas Clouet. Par 
l’intermédiaire de graffeurs locaux, il découvre dans les années 90 la pratique du graffiti. Fasciné par la 
qualité des fresques réalisées et l’atmosphère qui règne dans ces lieux désaffectés, il décide de se consacrer 
à cet art urbain et à faire du graffiti son unique centre d’intérêt. Et l’on a pu admirer des œuvres composées 
de portraits qui reposent sur le contraste du noir et blanc et des couleurs.  
 
Une belle balade artistique pour le public. 
La prochaine exposition est prévue le  7 et 8 février 2026 

 
SOIREE BARBECUE D’AUTOMNE 

 
Le samedi 1er novembre 2025 à eu lieu une soirée « Barbecue 
d’automne » organisée par l’association du Réveil des Falaises et la 
municipalité.  

Après la passation de pourvoir entre l’ancien et le nouveau président, 
une bonne centaine de convives se sont réunis autour d’une frite 
merguez/saucisses en toute simplicité.  

Ce fut ensuite une folle soirée 
dansante qui emmena tout le 
monde jusqu’au petit matin.  

Un grand remerciement à tous 
les participants et nous vous 
attendons nombreux l’année 
prochaine pour une soirée 
beaujolais le 21 novembre 2026. 
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JOURNEE DU PATRIMOINE 

 
Du 21 septembre au 13 octobre 2024, s’est déroulée la manifestation 
« vikings » à Heuqueville organisé par L’association « Pigeon 
d’Art » présidé François Garel. 
 
Dans la cour de ferme, l’association « Aisling-1198 » a planté ses 
tentes cloches en toile et présentait l’artisanat des vikings : la forge 
avec son double soufflet, les armes de jet et de choc, l’art culinaire, 
l’enluminure, les chants et la 
musique dans le colombier. 

La restauration était assurée par notre association et de nombreux 
bénévoles : au menu, une garbure cuite en extérieur au feu de bois 
dans un énorme chaudron, rillette locale et crêpes heuquevillaises, 
l’ensemble accompagné de la bière de l’abbaye de Saint Wandrille et 
de cidre du pays de Caux. 
 
Dans l’église de Heuqueville, l’association « Fleurs de bois » 
exposait la reproduction de la tapisserie de Bayeux sur 27 mètres de 
long ! Cette présentation fut commentée par la troupe de théâtre « 
Traitement de texte » du Havre, accompagnée de la chorale « 
VocaScokola » menée par Sylvie Hamel , spécialiste des chants 
anciens.  
 
La conférence de Ritsert Risma, professeur et chercheur de l’histoire des vikings en pays de Caux, clôtura 
cette journée. Pour permettre au plus grand nombre de profiter de cet évènement exceptionnel, environ 500 
personnes, une permanence a été organisée pendant 4 week-ends.  
 
Comme chaque année, nous mettons en valeur des associations caritatives, c’est ainsi que les malvoyants de 
la fondation Louis Delamare ont présenté leurs travaux : tissage d’osier et de paille.  
 
Les enfants de l’école « Le Colombier » ont également participé à 
un questionnaire sur Guillaume le Conquérant. Enfin, nous tenons 
à remercier les nombreux bénévoles qui ont participé à cet 
évènement ainsi que la présence de Madame la Ministre Marie-
Agnes Poussier Winsback, Monsieur Patrick Bucourt, Maire de 
Heuqueville et du père Didier Roquigny.  
 
Une vidéo de la manifestation est visible sur Youtube à l’adresse 
suivante : 
https://youtu.be/lpbDrhCu3Vk?si=4OOjpraoJkz7gcyU (Fox21 
Didier Huguenin)  

 
NOEL 

 
A l’initiative de l’équipe 

diocésaine et d’Elisabeth et 
François GAREL, l’église a 
accueilli la crèche de Noël et 

son village.  
Animation que chacun a pu 

découvrir. 



DECORATION 
 

Madame Lucienne DEPORTE notre doyenne des 
conseillers municipaux a été décorée de l’ordre du mérite 
fédéral récompensant son engagement au sein de la 
section d’Octeville des Anciens Combattants et 
prisonniers de guerre et Combattants d’Algérie, Tunisie, 
Maroc (ACPG – CATM). 
 
D’abord suppléante en 2012, Lucienne succède en 2014 
au décès de son époux Michel qui fut l’un des piliers du 
bureau en collaboration avec les anciens prisonniers de 
guerre 39/45. 
 
Lucienne assure depuis la fonction de secrétaire et 
partageant avec ses camarades l’organisation pour 
l’association des diverses manifestations et voyages.  
 
Son dévouement est reconnu par tous et c’est avec 
honneur et émotion que lui a été remise cette récompense 
par le Président de la section. 
 
Félicitations à Lucienne. 

FESTIVAL AD HOC 
 

Pour la 1ère année et à l’initiative d’Alain GERMAIN, le Festival AD HOC 
organisé  par « Le Volcan » et Le Havre Seine Métropole depuis 8 ans, a présenté 
5 spectacles à la salle « LE PANORAMA ».  
 
Ce sont  plus de 350 enfants sur 5 séances qui ont assisté au spectacle  
extraordinaire de la troupe  EKLA. Jeux de lumières et musiques rythmées ont 
animé ces séances. Les écoles venaient de Saint-Jouin, Turretot et plusieurs 
établissements du Havre. Le public était invité à participer au spectacle et pouvait 
interpeller les 2 artistes. 
 
Les écoliers heuquevillais n’étaient pas en reste puisqu’ils ont pu voir des 
spectacles dans d’autres communes comme Le Havre. 
 
Cette année le Festival a battu le record de 10 000 billets vendus soit 890 billets 

de plus que les autres années.. C’est 8 jours de festival  pour 19 spectacles et 103 représentations 
pour les 14 communes partenaires. De nombreux spectateurs ont découvert notre village et sa salle 
polyvalente et des éloges  ont été entendus à propos des divers aménagements de notre petite 
commune. 
 
Cette expérience sera certainement à reconduire. Merci à tous les agents qui ont participé au bon 
déroulement de cette manifestation. Et merci au personnel du Volcan qui a été parfait tant sur le 
relationnel que sur l’organisation. Merci également à l’entreprise Gosselin qui a permis le 
stationnement du bus sur son site. 
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RECENSEMENT DE LA POPULATION 
DE HEUQUEVILLE 

 

Cette année, notre commune réalise le recensement de sa population 
pour mieux connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer 
de petits et grands projets pour y répondre. L’ensemble des logements 
et des habitants seront recensés à partir du 15 janvier au 14 février 
2026. 
 
Comment ça se passe ? 
 
Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte aux lettres pour vous informer de 
l’opération. Puis, un agent recenseur, recruté par la commune, vous fournira une notice 
internet, soit dans votre boîte aux lettres, soit en main propre. Suivez simplement les 
instructions qui y sont indiquées pour vous recenser en ligne. Ce document est 
indispensable, gardez-le précieusement. 
 
Se recenser en ligne est simple et rapide pour vous. Moins de formulaires imprimés, c’est 
aussi plus économique pour la commune et plus responsable pour l’environnement ! 
 

Pourquoi êtes-vous recensés ? 
 
Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes vivent en 
France et d’établir la population officielle de chaque commune. Le recensement 
fournit également des statistiques sur la population : âge, profession, moyens de 
transport utilisés, et sur les logements, etc. 
 
Les résultats du recensement de la population sont essentiels pour la vie de la commune. 
Ils permettent de : 
 

Déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la commune 
est peuplée, plus cette dotation est importante ! Répondre au recensement, 
c’est donc permettre à la commune de disposer des ressources financières 
nécessaires à son fonctionnement. 

Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de 
pharmacies, etc. 

Identifier les besoins notamment en termes d’équipements publics collectifs 
(transports, écoles, maisons de retraite, structures sportives, etc.), de commerces 
et de logements. 

 
Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous 
sur le site le-recensement-et-moi.fr. 

Notre agent recenseur Hugo LENGLOIS 

https://www.le-recensement-et-moi.fr/
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Les prochaines élections municipales auront lieu le dimanche 15 mars 2026  
à la salle d’activités de l’école « Le Colombier » 
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BASSIN DE RETENTION 

 
 

Les travaux sur le bassin 
d’Epaville, demandés de longue 
date, ont été effectués lors du 
dernier trimestre 2025 par Le 
Havre Seine Métropole .  
 
Ceux-ci permettront une 
meilleure gestion des eaux lors 
des événements pluvieux et 
sécuriseront les riverains de ce 
besoin.  
 
Merci à la Communauté Urbaine 
d’avoir répondu à notre demande 
pour la sécurité des biens 

NOUVELLE SENTE 
 
Une Nouvelle Sente pour sécuriser le 
chemin vers l’Ecole. 
 
La commune a récemment inauguré une 
nouvelle sente reliant l’impasse  Hégli et 
l’impasse des Léveignes.  
 
Cette voie douce, pensée pour les piétons, 
offre  désormais un accès direct et sécurisé 
vers l’école, en permettant aux enfants de 
rejoindre le trottoir sans avoir à emprunter 
la chaussée. 
 

 
 
Ce projet, financé par la communauté 
Urbaine Le Havre Seine Métropole et la 
commune s’inscrit dans une démarche 
de mobilité douce et de sécurité 
routière. Il contribue à améliorer la 
qualité de vie des habitants  tout en 
favorisant les déplacements à pied dans 
le village. 
 
Nous remercions chaleureusement 
l’ensemble des partenaires et services 
techniques pour la réalisation de cet 
aménagement, au service de tous, et 
tout particulièrement des plus jeunes. 

 
TRAVAUX EFFECTUES PAR LE HAVCRE SEINE METROPOLE 
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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  DU 9 AVRIL 2025 
 

VOTE DU CFU Conformément à l’article L. 2121-14 du code général des collectivités territoriales, dans 
les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président.  
 
En conséquence, M. le Maire s’étant retiré, et sous la présidence de Mme DEPORTE, M Vallin, adjoint au 
Maire en charge des Finances, expose que : 
 
- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces résultats sont repris au budget de l’exercice 2025. 
Le conseil municipal, après avoir ouï l’exposé de Mme la Présidente, APPROUVE le CFU du budget 
principal pour l’année 2024. 
 
VOTE DU TAUX DES TAXES LOCALES 
Monsieur le Maire laisse la parole à monsieur Vallin, adjoint en charge des finances communales qui propose au 
Conseil Municipal que les taux des taxes locales soient reportés à l’identique de l’année 2024 soit :   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 
M. BUCOURT et M Guillaume GRENET conseillers municipaux concernés, représentants et intéressés 
dans les structures bénéficiaires de subvention, sortent et ne prennent part ni au débat, ni au vote relatif aux 
subventions qui leurs sont allouées. 
M Vallin, adjoint en charge des finances, expose que la commission finances réunie le 27 mars dernier, a 
établi le projet d’attribution de subvention aux associations suivant :  

taxes
taux 2024

en %

 taux 2025

en % 

taxe d'habitation 13,19% 13,19%

taxe foncière bâtie 54,39% 54,39%

non bâti 53,88% 53,88%
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GROUPE SCOLAIRE Le Colombier : 
Le conseil municipal décide d’attribuer les subventions suivantes au groupe scolaire le Colombier pour 
l’année 2025 : 
 -pour le fonctionnement de la coopérative : 4 000 € (cpte 6067-chp 011) 
 -pour les voyages et sorties :3 060 € maximum (cpte 657361-chp65) 
Pour les voyages et sorties organisés cette année, la subvention de la commune sera versée à la coopérative 
de l’école le Colombier ; les versements pourront se faire en plusieurs fois dans la limite du montant 
précité. 
SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
Lotissement rue du Manoir : le permis d’aménager a été déposé pour instruction. 
Hébergement d’urgence : la commune est intervenue pour reloger un couple dont l’habitat était indigne et 
insalubre. Les frais de relogement seront supportés par la commune pendant au moins 2 mois puis un 
mécanisme de compensation sera enclenché pour en être remboursés. 
Inscriptions scolaires : 4 nouveaux enfants ont été inscrits pour la rentrée de septembre 2025, ce qui est 
très peu et préoccupant. M le Maire, sollicité par une famille et après avis auprès de l’inspecteur 
d’académie, a décidé d’accepter de scolariser leurs 3 enfants supplémentaires dès la rentrée des vacances de 
Pâques, ce qui portera à 7 le total des enfants nouvellement inscrits. 
Dossier de demande de remboursement d’un partie de la facture de location de vaisselle : après avoir 
pris connaissance du refus du conseil municipal de leur rembourser la moitié de la facture de location de la 
vaisselle (soit 60 €), les locataires ont saisi le conciliateur de justice qui a été reçu ce jour en mairie. M le 
Maire a rappelé que dans ce dossier, la commune avait en 2023 accepté de reporter leur location en 2024 
sans pénalité, que la position du conseil municipal était ferme et que l’avis de la locatrice laissé sur la page 
google de la salle polyvalente pourrait être qualifié de diffamation publique. La commune se réserve la 
possibilité d’exercer ses droits de recours judiciaires dans ce dossier. 
les matches à venir ! 
 
QUESTIONS DIVERSES 
M le Maire rappelle que seules les questions adressées au préalable (dans un délai raisonnable) par les 
conseillers municipaux font l’objet d’une réponse. Les questions non déposées en mairie ne sont pas 
étudiées à la séance du jour mais à la suivante. 
 

Panneau publicitaire à faire retirer au niveau des bassins de rétention de la Communauté urbaine : M le 
Maire devait faire avancer le dossier : où en est-on ? M le Maire indique qu’il doit rencontrer le 
maire de Saint Jouin. 

 
 
 

 2024 2025 

Associations Heuquevillaises 1500 € 1600 € 

Football club du littoral 0 0 

Réveil des falaises 1200€ 1300€ 

Association Bruneval Raid  SO 300€ 

Souvenir Normand 39/45 300 € SO 

Association Pigeon D’art SO SO 

     

Associations extérieures 585 € 800 € 

Comité d’organisation de la Foire 
agricole-Octeville 100 € 100 € 

Olympia’Caux 285 € 150 € 

AAPAE 200 € 250 € 

MFR de Criquetot l’Esneval   100 € 

Secours catholique de Gonneville   200 € 

Total général (cpte 65748) 2085 € 2 400 €   
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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  DU 1
ER

  JUILLET 2025 
 

URBANISME - DOCUMENT - PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) – AVIS SUR 

LE PROJET DE PLUI 

 
Prescrit par délibération du Conseil communautaire le 8 juillet 2021, le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) sera le document d’urbanisme local de référence pour l’instruction des autorisations d’urbanisme et se 
substituera aux documents d’urbanisme actuellement applicables, le Plu pour notre commune. Le PLUi traduit en droit 
des sols le projet d’aménagement et de développement durables porté par la Communauté urbaine pour les 10 
prochaines années. 
Le Conseil municipal ; 
 
Après en avoir délibéré et analysé les pièces du PLUi ; 
 
DECIDE : 
- d’émettre un avis DEFAVORABLE sur le projet de PLUi Le Havre Seine Métropole arrêté le 3 avril 2025 et émet 
les réserves suivantes : 
 
1.        Quota de construction insuffisant 
La limitation à 2,4 logements par an et par commune est manifestement trop faible. Elle freine le renouvellement 
naturel de la population, empêche l’installation de nouvelles familles et compromet la vitalité de nos villages. 
2.        Conséquences sur l’école du village 
La baisse attendue des effectifs scolaires est préoccupante, d’autant plus que des emprunts ont été contractés pour 
financer les infrastructures éducatives. Le déséquilibre entre les investissements engagés et la démographie projetée 
met en péril la pérennité de notre école. 
3.        Reclassement injustifié de parcelles 
De nombreux terrains déjà bâtis ont été reclassés en zone agricole, ce qui limite leur potentiel de division ou 
d’extension. Cette mesure arbitraire prive les habitants de possibilités d’évolution de leur habitat et nuit à la cohérence 
du tissu urbain existant. 
4.        Application discutable du ZAN 
L’intégration des objectifs de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) dans le PLUi semble aller à l’encontre de la loi 
« Trace » adoptée en mars 2025, qui supprime l’obligation de réduction de 50 % de l’artificialisation des sols. Il est 
impératif que le PLUi tienne compte de cette évolution législative. 
5.        Vision déséquilibrée du territoire 
Le projet actuel favorise clairement les grandes villes de la Communauté urbaine, notamment Le Havre, au détriment 
des petites communes rurales. Cette orientation accentue les déséquilibres territoriaux et marginalise les zones rurales, 
pourtant essentielles à l’équilibre de notre territoire. 
Pour toutes ces raisons, nous ne pouvons pas approuver dans l’état le projet de PLUi, car il ne correspond pas, 
pour le conseil municipal d’Heuqueville, aux besoins et aux réalités des communes rurales, dans un esprit 
d’équité et de développement harmonieux. 
 
- d’autoriser M. le Maire à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
- d’indiquer que la présente délibération fera l’objet des mesures de publicité et d’affichage pendant un mois. 

 d’indiquer que la présente délibération sera transmise à la Préfecture de Seine-Maritime. 
 
URBANISME- CAVITES SOUTERRAINES- MODIFICATION DU PERIMETRE DE SECURITE 
DE L’INDICE 76361-33 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du conseil les études géotechniques menées par l’entreprise 
For&Tec sur l’indice de cavité souterraine 76361-33 situé sur la parcelle  B323 (décapage à la pelle 
mécanique, analyse de photographies aériennes, plans du géomètre) et le courrier émanant des services de la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer-Bureau Risques et nuisances. 
 
Au vu de l’ensemble des éléments, le bureau des risques propose de relocaliser l’indice de cavité 
souterraine n°33 ainsi que son périmètre de sécurité de 60 mètres associé. 
 
Les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, DECIDENT : 
- de déplacer l’indice de cavité souterraine n°33 comme indiqué sur le plan en annexe ; 
- de prendre note qu’il conviendrait de vérifier l’absence de galerie à la base de ce puits pour supprimer le 
périmètre de 60 mètres associé. 
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ECOLE ET PERISCOLAIRE-MODIFICATION DES HORAIRES D’ECOLE A COMPTER DU 01 
SEPTEMBRE 2025 
PRESENTS : 13 / VOTANTS : 13 / Pour : 2 / Contre : 9 / Abstention : 2 
 M le Maire laisse la parole à M Germain qui explique au conseil municipal que les parents d’élèves élus ont 
souhaité que le périscolaire qui finit actuellement à 18h puisse terminer à 18h30 à compter du 1er septembre 
2025. Ils ont réalisé deux sondages qui ont montré que plusieurs familles (7 pour 11 enfants) auraient un besoin 
de garde sur ce créneau et ils ont donc demandé à la commune de trouver une solution en ce sens. 
La commune a donc proposé en mai dernier au conseil d’école de modifier les horaires d’école pour la rentrée 
2025 afin de disposer d’une demi-heure supplémentaire le midi pour organiser le service de cantine. Il a été 
proposé les horaires de cours suivants : 8h30-11h30 puis 13h30-16h30. 
Vu le conseil d’école, réuni le mardi 6 mai dernier, qui a indiqué que « l’équipe enseignante ainsi que les 
parents d’élèves élus ne sont pas favorables aux 2 heures de temps méridien. Les craintes concernant cette 
augmentation du temps méridien reposent essentiellement sur le niveau d'agitation des élèves qui est déjà élevé 
après 1h30 de pause. Si aucun autre choix n’est possible (extension à 2 heures de la pause déjeuner), la 
proposition de finir à 11h30 et de reprendre à 13h30 est retenue » ; 
Vu l’avis des services de l’éducation nationale qui valide sans réserve les horaires d’école ci-dessus ; 
Vu les témoignages des 15 familles transmis le 29 juin par mail, majoritairement CONTRE ce changement 
d’horaires ; 
Vu la conclusion délivrée par les parents d’élèves dans ce même mail du 29 juin REJETANT l’extension de 
la pause méridienne à 2 heures : « avec tous les témoignages et échanges avec les parents et l’équipe 
enseignante, nous nous rendons compte que nous perturberons beaucoup plus de familles en contrepartie. Une 
organisation qui réponde au bien commun est importante. Imaginez qu’il y ait peu d’inscrits après 18h au 
final…ça serait cher payé pour les enfants et les familles ! » 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE : 
-de REJETER le projet de modification d’horaires de l’école pour la rentrée 2025/2026 aux motifs suivants : 
1) l’origine du sondage sur l’extension de la garderie à 18h30 est une demande d’une famille de 3 enfants qui 
indique dans son courrier qu’elle n’inscrira pas ses 2 derniers enfants pour la rentrée 2025/2026 si la garderie 
reste à 18h ; ce procédé n’est pas acceptable ;  
2) la commune dispose de moyens humains et financiers restreints et il convient de les utiliser au mieux pour la 
satisfaction de l’intérêt général ; l’hostilité de la majorité des familles, de l’équipe enseignante et même des 
parents d’élèves élus indique que l’intérêt général n’est pas de valider ce changement d’horaire ;  
3) le service du goûter nécessite un strict minimum de 45 minutes ; les enfants ne pourraient pas être remis aux 
parents avant 17h15 avec la nouvelle organisation, ce qui risquerait d’handicaper fortement l’organisation de la 
majorité des familles pour les activités extra-scolaires. 
4) dans les 15 témoignages des familles reçus le 29 juin, seules 2 familles (sur 7 initialement) ayant un besoin 
urgent de garde de18h-18h30 se sont manifestées ; cela questionne sur la fréquentation réelle de ce futur créneau 
(18h/18h30) qui nécessiterait la présence de 2 agents communaux et d’un budget supplémentaire annuel 
d’environ 3 000 €. 
 
TARIFS GARDERIE A COMPTER DU 01 SEPTEMBRE 2025 
M Vallin expose qu’il conviendrait de corriger la coquille du tarif du créneau 16h-17h (même prix que l’heure 
sur fourniture de goûter) et de prendre en compte l’inflation depuis 2018, date de dernière révision  
7h45 à 8h20 :   1.20 € 
16h00 à 17h00 (avec goûter) : 3.20 € 
17h00 à 18h00 :  2.40 € 
Retards répétés ou inscription en urgence : 5.00 € 
Les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré, DECIDENT de valider les tarifs indiqués ci-dessus 
au 01 septembre 2025. 
 
TARIFS CANTINE A COMPTER DU 01 SEPTEMBRE 2025 
M le Maire donne la parole à M Vallin, adjoint des finances communales qui expose les tarifs actuels de la 
cantine : 
Tarif A (QF>900 € et adulte) :  5.20 € 
Tarif B (500€>QF>900 €) : 4.15 € 
Tarif C ( QF<500 €) :  3.40 € 
PAI (apportant le repas) : 2.00 € 
M Vallin expose que le prestataire Cuisine et Services ayant proposé de ne livrer que 2 fois par semaine à 
compter du 1er septembre 2025, le tarif pratiqué par ce prestataire sera de 5.00 € à compter de cette date. Il 
propose donc une baisse de tarif pour l’année scolaire 2025/2026 comme suit : 
Tarif A (QF>900 € et adulte) :  5.00 € 
Tarif B (500€>QF>900 €) : 4.00 € 
Tarif C ( QF<500 €) :  3.27 € 
PAI (apportant le repas) : 2.00 € 
Il est également précisé que le prestataire aura besoin que les inscriptions à la cantine soient closes le lundi soir 
pour toute la semaine suivante ; le règlement sera modifié en ce sens. 
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ECOLE ET PERISCOLAIRE-RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION AU DISPOSITIF 
LUDISPORTS 
Monsieur le Maire rappelle que le dispositif Ludisport 76 est une action de découverte sportive sur le temps 
périscolaire, proposée aux jeunes des communes rurales, entendues comme communes ne disposant pas de 
services communaux nécessaire à une proposition d’offre sportive en proximité pour les jeunes et qui 
comptent moins de 2 000 habitants. 
Monsieur le Maire laisse la parole à M Germain qui énonce les principes de ce dispositif ainsi que 
l’engagement des usagers, de la communauté urbaine Le Havre Seine Métropole et des communes 
adhérentes. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, accepte de reconduire le dispositif Ludisport 
76 pour l’année scolaire 2025/2026 et autorise monsieur le Maire à signer la convention correspondante. 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
Monsieur le Maire fait part aux membres du conseil du décès de M Jeanne dit Fouque, conseiller municipal 
de Heuqueville pendant de nombreuses années et adresse toutes ses pesées à sa famille. Une minute de 
silence est observée en sa mémoire. 
Recensement de la population : de janvier à février 2026 
Création du passage piétonnier entre le lotissement Hégli et le lotissement Les leveignés : son 
financement sera prélevé sur le fonds de concours 
Terrain de pétanque : il va être agrandi pour accueillir les licenciés très nombreux 
Tennis de table : excellents résultats pour cette année 
Kermesse de l’école : le plus gros bénéfice a été enregistré cette année ; de vifs remerciements sont 
adressés aux familles Gueroult et Dumont pour leur aide si précieuse 
 
QUESTIONS DIVERSES 
M le Maire rappelle que seules les questions adressées au préalable (dans un délai raisonnable) par les 
conseillers municipaux font l’objet d’une réponse. Les questions non déposées en mairie ne sont pas 
étudiées à la séance du jour mais à la suivante. 

Entretiens des haies vives ou mortes, et des noues : un rendez-vous fructueux avec les services de la 
communauté urbaine a permis de vérifier que l’entretien des noues incombe bien à la CU. Reste à 
déterminer quel service va s’en charger. Pour les haies vives ou mortes, leur création est à la 
discrétion des agriculteurs qui signent un contrat d’entretien sur 10 ans. La commune a demandé à 
ce qu’un certain nombre de haies soient réimplantées et à être destinataire des conventions. 

Talus impasse de la Falaise : il va être remis en état, soit par les services de la Cu, soit par 
l’agriculteur 

Entretien des réseaux d’assainissement : il a également été demandé suite aux coulées de boues ; là 
encore, il s’agit d’une compétence de la CU. 

Panneaux directionnels : un bon nombre d’entre eux sont effacés ; M le Maire indique qu’il n’a cessé 
de demander à la Direction des routes leur remplacement, sans résultat jusqu’à présent. 

Bassins sur la RD111 : le bassin côté route de Mannevillette a bien été curé par les services de la CU ; 
nous sommes dans l’attente de l’intervention des services du département pour l’autre. 

Problème d’entretien d’arbres, angle rue de Versailles et route de Mannevillette : un courrier sera 
envoyé au propriétaire de la parcelle. 

Cours de yoga : un créneau va bien être attribué pour cette activité le jeudi soir pour la prochaine 
année scolaire. 
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CHASSE AUX OEUFS 

Comme chaque année, notre traditionnelle chasse aux œufs a eu 
lieu une semaine après Pâques puisque les enfants étaient en 
vacances à cette période. 
 
Le soleil était au rendez vous ainsi que 57 enfants et leurs 
parents. Après avoir donné les règles du jeu, les enfants de 2 à 5 
ans sont allés chercher les œufs autour de la mairie et l’église et 
pour les enfants de 6 à 12 ans c’était au stade de foot avec un 
petit retard de 5 minutes pour les 9/12 ans pour laisser les plus 
jeunes le temps de chercher les œufs. 
 
Quand tout le monde a récolté les œufs, les enfants les ont 
échangés contre un moulage en chocolat offert par Mme La 

Députée Marie-Agnès Poussier-Winsback.  
 
C’en est suivi le verre de l’amitié pour clôturer cette matinée. 
 
Merci à l’équipe Animation 
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KERMESSE DE L'ÉCOLE LE COLOMBIER 
  
Cette année, la kermesse de l'école Le Colombier a connu un beau succès, se tenant pour la 

troisième fois au stade.  
 
Les festivités ont débuté à 16 heures avec 
l'installation de deux structures gonflables, 
une activité particulièrement appréciée des 
enfants, qui ont également pris plaisir à 
découvrir les nombreux autres jeux 
proposés. 
 
L'événement phare de la journée a été un 
spectacle en plein air offert par les 
enseignantes. Les trois classes de l'école ont 
enchanté parents, grands-parents et habitants 
présents. 

 
En fin de journée, les parents d'élèves ont 
organisé une tombola avec des lots attractifs, 
tels que du matériel multimédia et des bons 
d'achat à utiliser dans les commerces locaux. 
 
Le succès de cette kermesse est le fruit d'une 
collaboration entre les enseignantes, les 
parents d'élèves et la mairie. Ces animations 
sont toujours très appréciées et contribuent 

au vivre-ensemble du village.  
 
Ils permettent également de récolter des fonds pour 

la coopérative scolaire, qui soutient les projets 
éducatifs de l’école communal. 
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SALON MAILLES ET MERVEILLES 
 

Le Réveil des Falaises a organisé 
leur premier salon Mailles et 
Merveilles. C’est un salon dédié 
aux matières premières pour 
fabriquer des pulls, chaussons 
pour bébés, doudous, peluches au 
crochet, mais aussi des articles de 
couture.  
 

Il y avait une démonstration de 
transformation de la laine de lapin 
angora en pelotes de laine et du 
tissage. 
 
C'était un très beau salon avec des 

exposantes 100% normande. 

LES RENDEZ-VOUS DE L’ÉTÉ 
 

Pour la 5ème année consécutive, la Communauté Urbaine 
nous proposait un spectacle de rue « Balles au centre »de la 
compagnie « Théâtre à bascule » le mercredi 16 juillet. 
 
Le temps n'était pas de la partie, le spectacle a été déplacé 
dans la salle d'activité de l'école devant quatre vingt seize 
enfants et adultes heuquevillais et des communes alentours. 
 
Les artistes ont livrés une performance d'une grande 

intensité, cirque, théâtre et jonglage mais aussi de la 
souplesse et de l'agilité. L’histoire d’un manager aux 
méthodes reconnues mais redoutées, un jongleur talentueux 

mais impatient.  

A la fin, une ovation a salué ce 
moment magique, preuve que la 

scène reste un lieu d'émerveillement 
collectif.  

Un rendez-vous de l’été que tous 

espèrent retrouver l’année prochaine. 
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REPAS DES ENFANTS 

 
 

Comme tous les ans, 
l’équipe municipale a 
offert un repas de Noël 
aux enfants et 
enseignantes de l’école 
« Le Colombier » dans 
la salle « Le Panorama » 
décorée pour la 
circonstance par les 
agents communaux.  
 
 
 

En fin de repas, l’apparition du Père 
Noël a été accueilli par tous avec joie 
sauf quelques petites larmes parmi les 

plus petits.  

MARCHE DE NOEL 

Pour la 3ème année consécutive, le marché de Noël s'est déroulé dans 3 
salles "Le Panorama", " Le Pressoir" et "salle du Conseil et des mariages" 
le week-end le samedi 13 décembre de 14h à 18h et le 14 décembre de 
10h à 18h. 
 
Les visiteurs ont pu déambuler devant une trentaine d'exposants pour y 
faire leurs achats ou simplement flâner devant les stands de décorations de 
Noël, centre de table, 
café/thé, peluches au 
crochet, parfums, 
livres..... et déguster 
un bon vin chaud. 
 
Il a été organisé en 
partenariat avec la 
municipalité et le 

Réveil des Falaises.  
 
Merci à tous les bénévoles. 

Tenez vous informer en temps réel des informations communales ou des 
alertes (coupure de gaz, d’électricité, d’incidents etc…) 

Télécharger l’application « Panneau Pocket » 
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TENNIS DE TABLE 
 
Est-ce l'effet Jeux Olympiques ou la réputation familiale du RF 
Heuqueville TT ? 
Quoi qu'il en soit, la nouvelle saison a vu ses effectifs augmenter et passer 
de 43 joueurs à 54 dont 24 enfants. Record historique ; cela place notre 
club, en terme d'effectifs au : 
5ème rang sur 28 dans le district havrais et 25ème club seinomarins sur 
85. 
  
L'entrainement est toujours assuré par Stéphane Marais, un entraineur 
diplômé d'Etat qui encadre les enfants et les adultes 5 heures par semaine 
le lundi. Les résultats sont là. 
 

Pour la première fois de son histoire, le club a aligné une équipe en régionale (R4) en entente avec 
le club de Montivilliers. Lors de la première phase, l'équipe n'a été composée que de joueurs du RF 
Heuqueville ou d'habitant d'Heuqueville (Elsa Marie est licenciée à Montivilliers). L'équipe s'est 

classé 3ème ex-aequo à 2 points du premier. Le maintien est assuré et la 

montée en R3 nous échappe de peu ! 
L'équipe 2 a joué en D1 mais la marche était trop haute pour des joueurs évoluant l'année dernière 
en D3. L'expérience acquise n'est pas négligeable et nul doute qu'elle servira pour la phase 2. 
L'équipe 3 (D3) termine première de son groupe et a donc joué les barrages d'accession à la 
division supérieure hier soir. Un match très serré qui s'est terminé sur le score de 7 à 7. Notre 

équipe remportant cette rencontre non pas au nombre de sets mais au 
nombre de points. Nous remercions la mairie d'avoir permis que le 
match se déroule exceptionnellement un mercredi.  
L'équipe 4 joue en D4 et se classe 4ème sur 8 pour le moment. Un 
match reste à jouer . Elle a permis de faire découvrir la compétition 
aux ados. 
 
Les matchs se sont déroulés à la salle du Panorama Heuqueville 
(mardi et vendredi) pour les rencontres des équipes évoluant au niveau 
départemental.  

 
Cependant, les matchs de l'équipe évoluant en Régionale ont dû se dérouler à Montivilliers faute 
de salle disponible à Heuqueville le dimanche matin. Pour la phase 2 (débutant en janvier), des 
échanges ont permis de trouver un accord avec la mairie de Saint Jouin-Bruneval. Les rencontres 
pourront avoir lieu dans leur nouveau gymnase. 

 
Enfin, trois ados et deux enfants 
ont participé au championnat 
jeunes. Deux autres enfants vont 
participer au stage jeunes organisé 
à Montivilliers durant les vacances 
de Noël. 
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TENNIS DE TABLE 

Elsa Marie en bronze aux championnats de France ! 

Elle n’a que 13 ans, mais elle fait déjà partie des meilleurs espoirs du tennis de 
table français. Elsa Marie, habitante d’Heuqueville, a décroché une médaille de 
bronze aux Championnats de France Minimes (-13 ans) à Saint-Quentin, au mois 
de mai. Une performance d’autant plus remarquable que la concurrence y est 
particulièrement dense et relevée : seules les toutes meilleures jeunes pongistes 
parviennent à s’y hisser sur le podium. 

C’est en double féminin, aux côtés de Blanche Sebbe, joueuse du club de Saint-
Quentin, qu’Elsa a brillé. Le duo s’est incliné en demi-finale face aux futures championnes de France, une 
paire particulièrement solide, mais leur parcours leur a tout de même permis de décrocher une belle 
médaille de bronze, une récompense rare et méritée.  
En simple, Elsa a frôlé une nouvelle médaille. elle a livré un match acharné en quart de finale, mais s’est 
inclinée 11-9 à la belle, aux portes des demi-finales. 

Une progression remarquable, enracinée à Heuqueville. 
Formée à ses débuts au club de Saint-Jouin-Bruneval, Elsa évolue aujourd’hui sous les couleurs du club de 
Montivilliers, où elle poursuit sa progression. Mais elle n’a pas oublié ses racines heuquevillaises : il n’est 
pas rare de la voir venir s’entraîner au club de Heuqueville, notamment pendant les vacances scolaires. 
Lorsqu’elle était encore élève à l’école du Colombier, elle s’entraînait régulièrement à la salle polyvalente 
du Panorama, avec ses copains du village pratiquant le tennis de table au sein du club local le RF 
Heuqueville. 

Une saison pleine de succès 
Cette médaille à Saint-Quentin vient couronner une saison déjà bien remplie. Plus tôt cette année, Elsa avait 
déjà remporté une médaille de bronze aux Championnats de France des Régions, avec la sélection de 
Normandie. Engagée en championnat par équipes masculin, elle a 
participé à la montée de l’équipe fanion de Montivilliers de Régionale 4 
en Régionale 3. Elle évolue aussi dans le championnat féminin national, 
au sein d’une entente entre Montivilliers et l’ATTH (club phare du 
Havre), avec une montée en Nationale 2 à la clé. 

Enfin, en championnat individuel, après avoir remporté le premier tour du 
Critérium Fédéral en Nationale 2, elle a disputé le reste de la saison en 
Nationale 1 cadettes (-15 ans), soit le plus haut niveau de compétition à 
son âge. 

Avec cette nouvelle médaille nationale, Elsa Marie confirme qu’elle est l’une des plus belles promesses du 
tennis de table normand et une fierté pour notre village ! 

 

Dernière information : 

Elsa intègrera le Pôle Espoir Tennis de table 
localisé à Petit-Couronne  très prochainement . 

Le Pôle Espoirs de la  fédération française 
constitue la première étape de l’accession au haut 
niveau en Tennis de Table. Son objectif principal 

est de favoriser et d’accompagner le 
perfectionnement des sportifs à haut potentiel 
pour les faire émerger au plan national puis 

accéder aux équipes de France jeunes.  

Bravo Elsa ! 

NOS CHAMPIONS HEUQUEVILLAIS 1 
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HALLOWEEN 
 

Pour la troisième année consécutive, les 
parents d'élèves ont organisé la fête 
d'Halloween à la salle Le Panorama 
d'Heuqueville.  
 
L'événement a rencontré un vif succès avec 55 
participants, représentant plus de 80 % des 
élèves de l'école Le Colombier d'Heuqueville. 
 
La fête s'est déroulée en deux temps : en début 
d'après-midi, de 15h30 à 17h30, un groupe de 
13 enfants de maternelle a pu partager un 
goûter et profiter de jeux adaptés. À partir de 
18h, une ambiance nocturne a accueilli les 

élèves plus grands, tous déguisés et prêts à 
s'amuser avec leurs camarades. Pizzas, gâteaux, 
sodas et bien sûr des bonbons étaient de la fête 
pour leur repas du soir. 
 
Cette année, l'équipe des parents d'élèves 
d'Heuqueville s'est enrichie de nouvelles 
personnes actives. 
 
Les bénéfices de la journée seront versés à la 
coopérative scolaire de l'école pour financer les 
projets éducatifs. 

NOS CHAMPIONS HEUQUEVILLAIS 2 
 

Lissandre  GUEROULT a participé pour la première fois à des 
championnats.  
 
Elle n'a débuté les concours qu'en septembre 2024 suite à l'acquisition 
de sa ponette Gazelle et n'avait aucune expérience dans la compétition. 
Le couple s'est rapidement formé.  
 
Elle a pu participé à ses premiers championnats et elle a décroché le titre 
de championne de Normandie en A2. 
 
Ce titre et ses résultats de l'année 
lui ont permis de se qualifier pour 
les championnats de France 
poneys. 

 
Étant la seule de son âge à concourir dans cette catégorie au Centre 
Equestre du Havre Rouelles, Lissandre a du rejoindre une équipe "les 
tornades normandes". d'un centre équestre voisin proche de Deauville, 
ses petits coéquipiers l'ont bien intégré. 
 
Elle est revenue avec de beaux souvenirs et une belle expérience. 
Elle a vécu une superbe remise des prix pour leur 5ème place par 
équipe en A1 aux championnats de France poneys. 
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ILLUMINATIONS 
 

Début décembre, le centre-bourg s’est 
illuminé à l’approche des fêtes de fin 
d’année. Pour l’occasion, les parents 
d’élèves, avec le soutien de l’équipe 
municipale, ont organisé une animation de 
Noël au Pressoir. 
 
Comme chaque année, notre Père Noël local 
a pris place dans le fauteuil rouge, installé 
dans un décor chaleureux au pied d'une 
cheminée. Ce moment a été apprécié des 
familles, avec plus de soixante photos 
réalisées. 

 
La pluie s’étant invitée à la 
fête, la chorale des enfants, 
préparée par les 
enseignantes, s’est 
déroulée dans la grande 
salle de l’école, où le 
public a pu trouver refuge. 
Les élèves y ont interprété 
plusieurs chants de Noël 
devant les familles 
rassemblées. 
 
En raison de ces conditions météorologiques et afin de préserver la santé 
des enfants, la balade aux lampions prévue autour de l’église a été 
annulée. 
La soirée s’est néanmoins poursuivie dans un esprit convivial au Pressoir, 
autour de vin chaud accompagné de crêpes sucrées et de bretzels salés, 

appréciés par petits et grands. 
 

Cette animation a permis de récolter plus de 300 €. Une 
somme qui sera reversée à la coopérative scolaire afin de 
financer les projets de l’école. 
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DECES 
 

Le 13 mai 2025 à Montivilliers Monsieur Naël DROUET 
Le 20 juin 2025  au Havre Monsieur Philippe LAJUS 

Le 28 juin 2025 à Heuqueville Monsieur Christian JEANNE DIT FOUQUE 
Le 13 décembre 2025 à Heuqueville Jacqueline LAQUIEVRE née CHRISTOPHE 

 

Toute l’équipe municipale présente aux familles ses sincères condoléances dans ce moment douloureux. 

MARIAGES 
 

Le 10 mai 2025  
Ségolène CARPENTIER et Mathieu HARDY 
 
C’est avec une joie toute particulière que Monsieur le 

maire a célébré le mariage de Mathieu qu’il a connu 

tout petit, puisque c’était son voisin et de Ségolène, en 

présence d’ une assistance très nombreuse. C’est 

d’ailleurs son fils Pierre Bucourt qui les a fait se 

rencontrer !  

 
Le 19 Mai 2025 
Julie RENAULT et Gabin DUPARC 

Habitants de longue date sur la commune, Julie et 

Gabin se sont dit oui en présence de leurs enfants. Une 

cérémonie intimiste et pleine d'émotions. 

 

 
Le 6 juin 2025 
Rebecca  RINSMA et Aymeric CELLIER  

Beaucoup d'émotions dans ce mariage où Rebecca et 

Aymeric ont échangé leurs consentements entourés de 

leurs amis et proches. Le papa de la mariée, historien 

local et conseiller municipal, Ritsert Rinsma était lui-

même particulièrement ému ce jour-là. 

Nous souhaitons un avenir radieux à ces jeunes mariés de 2025 ! 

Le 17 décembre2025 

Tessie LEMERCIER et Basille DROUET 

 

C'est avec beaucoup d'émotion que monsieur Patrick Bucourt a 

célébré le mariage de Tessie et Basile ce mercredi 17 décembre 

2025.L'assemblée entièrement vêtue de marinières en hommage 

au second enfant du couple, Nael décédé cette année, était 

heureuse de célébrer cette union, notamment devant leur fille 

Agathe, scolarisée à l’école du village. 

NAISSANCES 
 

Madeleine LEROUX  née le 05 Juillet 2025 
Martha COUZIN née le 28 Juin 2025 

 

Félicitations aux heureux parents  
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